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Description

[0001] La présente invention concerne un maillon par-
ticulier pour montre bracelet. La présente invention con-
cerne également un système d’attache d’un brin de bra-
celet à un fermoir comprenant un tel maillon.
[0002] On connaît dans l’art antérieur des fermoirs dits
à boucle déployante, qui permettent d’enfiler facilement
la montre lorsque la boucle est déployée, et de serrer
ensuite le poignet en position fermée. Ce type de fermoir
comprend en général un couvercle métallique se refer-
mant par-dessus des lames déployantes, dont une ex-
trémité est attachée à l’extrémité d’un des brins du bra-
celet, tandis que l’extrémité de l’autre brin est fixée à une
extrémité du couvercle. Le fermoir peut être verrouillé à
l’aide d’un mécanisme de poussoirs agissant dans une
direction transversale.
[0003] De tels fermoirs sont souvent utilisés en com-
binaison avec des bracelets dont les brins sont formés
par des rangées de maillons métalliques articulés. Dans
ce cas, le réglage de la longueur du bracelet s’effectue
en supprimant un ou plusieurs maillons à l’extrémité d’un
ou de plusieurs brins avant d’attacher ces extrémités au
fermoir.
[0004] Pour des bracelets en caoutchouc, le réglage
de la longueur s’effectue en général simplement grâce
à un découpage d’une longueur désirée de bracelet au
niveau de l’extrémité d’attache du brin, avant de relier
ensuite cette extrémité du brin au fermoir ou à une pièce
de liaison du fermoir. Cette solution simple requiert tou-
tefois d’adapter le fermoir ou au moins une pièce d’atta-
che du fermoir au brin pour d’une part masquer la tranche
visible du brin, et d’autre part empêcher la rotation de
l’extrémité de ce brin par rapport au fermoir, pour éviter
que la tranche du brin ne vienne en saillie sur la peau de
l’utilisateur et rende l’usage d’un tel bracelet particuliè-
rement incommode. L’ajustement ci-dessus de longueur
par simple découpage pour un bracelet plastique ne peut
par conséquent pas être effectué sans modifier la struc-
ture du fermoir, ce qui empêche d’utiliser les mêmes fer-
moirs pour des bracelets plastiques ou en cuir, voire mê-
me métalliques ou en céramique, et cause par consé-
quent des pertes de productivité considérables.
[0005] On connait par ailleurs des systèmes de fer-
moirs adaptés à tout type de bracelet, c’est-à-dire en cuir,
tissu, plastique ou métal, comme par exemple le fermoir
décrit dans le document EP0081616. Dans ce type de
fermoir, les extrémités des brins 9,13 du bracelet peuvent
être fixées à l’aide de barrettes 10,14 dans différentes
paires de trous 7,11 de pièces tubulaires 1,2 en forme
d’arc de cercle s’engageant l’une dans l’autre afin de
définir une longueur nominale pour le bracelet, tandis
que le verrouillage, assuré par la coopération d’une cré-
maillère 6 et d’un élément élastique 23, en permet un
réglage fin aisé et rapide. Ce type de fermoir présente
toutefois une structure complexe, difficile à usiner, et po-
se des problèmes de fiabilité au niveau du verrouillage
comparativement aux fermoirs classiques à boucle dé-

ployante.
[0006] On connaît également des dispositifs particu-
liers pour l’attache d’un brin de bracelet à un fermoir du
type à boucle déployante, comme par exemple le systè-
me décrit dans le brevet suisse CH689534, selon lequel
des tétons 13,14 sont agencés respectivement avant un
passant 19 du fermoir et sur l’une des lames de la boucle
déployante pour coopérer avec les perforations 21-26
d’un brin 6 du bracelet. Ce type de dispositif n’est toute-
fois adapté qu’à des bracelets à brins perforés et modifie
la structure des boucles déployantes du fermoir, ce qui
en limite considérablement les possibilités d’usage.
[0007] Il existe donc un besoin pour des montres bra-
celets exemptes de ces limitations de l’art antérieur con-
nues en termes de contraintes structurelles et/ou de fia-
bilité de verrouillage.
[0008] Un but de la présente invention est en particulier
de fournir une solution permettant le réglage simple de
la longueur de tout type de bracelet, notamment des bra-
celets en caoutchouc, sans requérir de changements
structurels importants au niveau du fermoir ou au systè-
me d’attache au fermoir.
[0009] Ces buts sont atteints grâce à un maillon pour
montre-bracelet tel que revendiqué dans la revendication
principale, caractérisé en ce qu’il comprend une âme
centrale reliant une aile inférieure et une aile supérieure.
[0010] Ces buts sont également atteints grâce à un
dispositif de fixation d’un fermoir à un brin de bracelet
comprenant une pièce d’attache et un tel maillon disposé
entre la pièce d’attache et l’extrémité du brin, caractérisé
en ce qu’une première surface interne de l’aile supérieure
une première surface interne de l’aile inférieure et une
première paroi latérale de l’âme du maillon forment un
premier logement pour une extrémité du brin, qu’une
deuxième surface interne de l’aile supérieure, une
deuxième surface interne de l’aile inférieure et une
deuxième paroi latérale de l’âme du maillon forment un
deuxième logement pour une partie centrale de la pièce
d’attache, l’aile supérieure du maillon recouvrant l’extré-
mité du brin et la partie centrale de la pièce d’attache.
[0011] Un avantage conféré par le maillon selon l’in-
vention concerne l’amélioration de l’esthétique globale
de la montre et du confort au porter de l’utilisateur de la
montre.
[0012] Un autre avantage de la solution proposée est
de fournir une pièce simple, facilement usinable et à fai-
ble coût pouvant s’adapter à différents types de bracelets
et de fermoirs.
[0013] Un avantage additionnel de la solution propo-
sée est d’introduire une pièce intermédiaire très simple
entre l’extrémité d’un brin du bracelet et une pièce d’at-
tache d’un fermoir, au lieu d’agir sur l’une ou l’autre de
ces pièces pour procurer des avantages en termes de
confort et d’esthétique. Le fait de ne nécessiter aucun
changement ni au niveau du brin ni au niveau du fermoir
augmente considérablement la modularité de la solution
proposée et procure d’importants gains en termes de pro-
ductivité pour la fabrication simultanée de montres pour-

1 2 



EP 2 604 140 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

vues de différents types de bracelets.
[0014] D’autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront plus clairement de la description détaillée de divers
modes de réalisation préférentiels et des dessins an-
nexés, dans lesquels:

- la figure 1 montre une vue de dessus d’un maillon
d’attache de fermoir modifié, connu de l’art antérieur;

- la figure 2 montre une vue en perspective d’un
maillon intermédiaire selon un mode de réalisation
préférentiel de l’invention et son positionnement par
rapport au bracelet et au fermoir;

- la figure 3 montre une vue de dessus d’un maillon
intermédiaire selon un mode de réalisation préféren-
tiel de l’invention, en position assemblée entre le brin
et le maillon d’attache du fermoir;

- la figure 4A montre une vue en coupe sagittale selon
l’axe A-A illustré à la figure 3 du maillon intermédiaire
selon le même mode de réalisation préférentiel de
l’invention;

- la figure 4B montre un agrandissement du maillon
de la figure 4A, en coupe selon l’axe A-A illustré à
la figure 3, du maillon intermédiaire selon le même
mode de réalisation préférentiel de l’invention.

[0015] La figure 1 illustre un exemple de pièce d’atta-
che 2 modifiée, connue de l’art antérieur, pour fermoir à
boucle déployante et destiné une utilisation avec un bra-
celet en caoutchouc. Le fermoir 3 représenté comprend
classiquement deux lames déployantes qui n’occupent
qu’une seule épaisseur en position repliée, ici un bran-
card 31 formé de deux bras entre lesquels vient se loger
une lame centrale (non représentée car le fermoir est
représenté en position déployée). Le brancard 31 est
monté mobile autour d’un axe de liaison à une pièce du
fermoir, qui est elle-même reliée de manière articulée à
une pièce d’attache du brin 2. L’axe de rotation entre le
fermoir 3 et la pièce d’attache du brin 2 est matérialisé
par la référence 21 sur cette figure. L’extrémité d’un brin
1 du bracelet est reliée à la pièce d’attache 2 par l’inter-
médiaire d’une barrette 22. Afin de masquer la tranche
de l’extrémité du brin 1, une surface de masquage 20 est
agencée sur une face supérieure de la pièce d’attache
2. Afin d’éviter d’autre part tout contact de la tranche de
l’extrémité du brin avec la peau de l’utilisateur, une autre
surface de masquage est similairement agencée sur la
face inférieure de la pièce d’attache (non visible sur cette
figure). Ces deux surfaces de masquage empêchent la
rotation de l’extrémité du brin autour de la barrette 22 et
augmentent ainsi d’une part le confort au porter pour l’uti-
lisateur de la montre pourvue d’un bracelet et d’une telle
pièce d’attache; ils améliorent d’autre part l’esthétique
du bracelet en masquant la partie découpée de l’extré-
mité du bracelet, qui n’est pas nécessairement nette.

[0016] Cette pièce d’attache 2 modifiée nécessite
néanmoins un mode de fabrication dédié: elle peut être
ainsi par exemple formée à partir d’une plaque métallique
uniforme étampée puis pliée pour former respectivement
la surface de masquage 20 supérieure et les faces laté-
rales dans lesquelles sont usinés ensuite des trous pour
loger les extrémités de la barrette 22, tandis qu’une pla-
que formant un capot inférieur est fixée par exemple par
soudage pour former la surface de masquage inférieure.
Il est également possible de découper puis plier la pièce
d’attache d’un seul tenant et de réaliser la partie inférieu-
re permettant de masquer le dessous du brin par deux
extrémités repliées qui sont soudées à leur jointure. Dans
les deux cas, l’étampage nécessite un outillage comple-
xe rendant les coûts de production très élevés; de plus,
l’opération de soudage qui renchérit le coût global et piè-
ce ralentit le processus de fabrication. On peut égale-
ment imaginer usiner la pièce d’attache comportant les
surfaces de masquage supérieure et inférieure ainsi que
les faces latérales directement dans la masse, mais un
tel mode de production serait encore plus onéreux en
raison des pertes de matière occasionnées. Quel que
soit le mode d’usinage choisi, de telles pièces d’attache
ne pourront plus être utilisées pour d’autres types de bra-
celet, par exemple des bracelets en cuir, ou encore en
céramique ou en métal, pour lesquels une pièce d’atta-
che traditionnelle ouverte, c’est-à-dire sans surfaces de
masquage supérieures et inférieures, sont requis pour
éviter tout blocage des derniers maillons ou de l’enrou-
lement du cuir au niveau de l’axe d’attache, c’est-à-dire
la barrette 22 dans l’exemple illustré.
[0017] Dans ce qui suit, un maillon est décrit pour per-
mettre de bénéficier des mêmes avantages en termes
de confort et d’esthétique que la solution de l’art antérieur
connue de la figure 1, mais sans toutefois devoir modifier
ni la structure d’un fermoir, ni celle d’une pièce d’attache
habituelle.
[0018] Ce maillon selon l’invention est de préférence
intercalé entre l’extrémité du brin 1 et la pièce d’attache
2, de telle sorte qu’il n’est plus nécessaire de modifier
cette pièce d’attache 2. La figure 2 montre un exemple
d’une variante préférentielle d’un tel maillon 4 intermé-
diaire interposé entre l’extrémité du brin 11 d’un bracelet
en caoutchouc et la pièce d’attache 2 au fermoir 3. Ce
maillon comprend une âme centrale 41, qui relie une aile
inférieure 42 et une aile supérieure 43 dont les fonctions
sont respectivement identiques à celles des surfaces de
masquage de la pièce d’attache modifiée de la figure 1:
l’aile supérieure 43 masque la tranche 111 de l’extrémité
du brin, puisque seule la surface supérieure 431 de cette
aile est visible aux yeux de l’utilisateur, tandis que l’aile
inférieure 42 empêche la rotation du brin autour de la
barrette 22 dans le sens tendant à amener la tranche 11
de l’extrémité du brin 1 en contact avec la peau de l’uti-
lisateur. Les ailes pourront être comprises par l’homme
du métier comme des pièces dont deux dimensions sont
très supérieures à la troisième, comme c’est le cas ici au
vu du rapport entre leur longueur, largeur et épaisseur.
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La plupart de ces différents paramètres déterminant la
forme du maillon 4 selon l’invention seront décrites plus
en détail à l’aide de la figure 4B.
[0019] Comme on peut le constater sur la figure 2, le
maillon 4 intermédiaire ne comprend pas d’élément de
fixation propre autour d’un axe, contrairement à un
maillon de bracelet traditionnel faisant partie d’une chaî-
ne articulée, mais il est maintenu, grâce à sa forme par-
ticulière présentant une section en H tronqué, entre la
barrette 22 de fixation du brin 1 du bracelet et une partie
centrale 23 de la pièce d’attache 2, dont la surface laté-
rale 232 et supérieure 231 sont visibles. Le montage du
maillon 4 s’effectue en insérant les premiers flancs 413
de l’âme centrale 41 entre les faces latérales 24, dont
les surfaces internes 241 agissent comme surfaces de
guidage. Le maillon 4 est ainsi amené à glisser, le long
des faces latérales 24 parallèles de la pièce d’attache 2,
jusqu’à la surface latérale 232 de la pièce d’attache 2,
contre laquelle la paroi latérale droite 412 de l’âme 41
du maillon vient en butée. Afin d’éviter tout mouvement
en translation du maillon dans le sens inverse duquel il
a été inséré entre les faces latérales 24 de la pièce d’at-
tache 2, la tranche 111 de l’extrémité du brin 1 est ame-
née en butée contre la paroi latérale gauche 411 de l’âme
41 du maillon. La barrette 22 vient ensuite s’insérer dans
le dernier des trous traversants 116 agencés dans le brin
1 jusqu’à la tranche 111 de l’extrémité 11 du brin 1 du
bracelet, dont la longueur a par exemple été déterminée
par découpage, et la barrette est enfin insérée dans la
paire de trous 221 de la pièce d’attache 2. Cette insertion
de la barrette 22 permet d’une part de fixer le brin 1 du
bracelet à la pièce d’attache 2, et donc indirectement au
fermoir 3, et d’autre part de parallèlement fermer l’espace
dans lequel le maillon 4 a été inséré. Ce dernier est par
conséquent maintenu entre la partie centrale 23 de la
pièce d’attache 2 et l’extrémité du brin 11, fixée autour
de la barrette 22, sans requérir aucun élément de fixation
additionnel. Afin de faciliter l’usinage du maillon 4, les
deuxièmes flancs 423 de l’aile inférieure 42 et les troi-
sièmes flancs 433 de l’aile supérieure 43 ont été agencés
dans le même plan que celui des premiers flancs 413 de
l’âme du maillon 41.
[0020] Le fermoir 3 utilisé dans le cadre de l’invention
peut être un fermoir à boucle déployante classique, com-
me illustré sur la figure 2, et qui comprend un couvercle
30 allongé masquant des lames déployantes, articulées
autour d’un axe de liaison commun 35, en position ver-
rouillée. Des poussoirs 34 sont agencés sur les faces
latérales 33 du couvercle pour le déverrouillage et des
trous 36 sont également agencés sur les faces latérales
33 du fermoir pour y insérer des barrettes de fixation à
un 2e brin de bracelet dont la longueur n’est pas néces-
sairement réglable. Selon le mode de réalisation illustré
du fermoir de la figure 2, les lames déployantes consis-
tent respectivement en un brancard 31 comprenant deux
bras et une lame centrale 32 venant se loger à l’intérieur
des deux bras du brancard 31 en position repliée.
D’autres structures à lames déployantes, par exemple

de type papillon, peuvent également être envisagées
sans que cela n’ait de conséquence pour la pièce d’at-
tache ni pour le maillon 4 de l’invention. La pièce d’atta-
che 2 est ici reliée au brancard 31 par l’intermédiaire de
l’axe d’attache 21 au fermoir, tandis que la lame centrale
32 31 est reliée au couvercle 30 du fermoir 3 par l’inter-
médiaire d’un axe de liaison 37. Selon une variante on
pourrait également intervertir la lame centrale 32 et le
brancard 31 en reliant la lame centrale 32 à l’axe d’atta-
che 21 du fermoir et le brancard au couvercle 30 par l’axe
de liaison 37.
[0021] Sur la figure 2, on peut constater que le couver-
cle 30 du fermoir 3 comporte une partie protubérante 301
s’étendant vers la gauche, c’est-à-dire vers la pièce d’at-
tache 2. L’aile supérieure 43 du maillon 4 comprend une
échancrure 434 de forme correspondante, de telle sorte
qu’il n’y ait aucun chevauchement entre le maillon 4 et
le fermoir 3. La correspondance des formes de l’échan-
crure 434 de l’aile supérieure 43 du maillon et celle de
la partie protubérante est particulièrement visible sur la
figure 3, qui montre une vue de dessus d’un brin de bra-
celet 1, du maillon intermédiaire de l’invention 4, de la
pièce d’attache 2 et du fermoir 3 en position assemblée
et verrouillée. Le maillon 4, dont seule la face supérieure
431 de l’aile supérieure 43 n’est visible, épouse parfai-
tement la forme du couvercle 3 de telle sorte qu’aucun
interstice ne puisse se former entre la pièce d’attache 2
et le fermoir 3, quel que soit leur angle d’orientation mu-
tuel autour de l’axe d’attache 21. Ainsi l’espace visible
entre la pièce d’attache 2 et le fermoir 3 est toujours au
moins partiellement masqué, ce qui présente un avan-
tage esthétique. Par ailleurs, la coopération de formes
non linéaires de l’aile supérieure du maillon 43 et d cou-
vercle 30 autour de l’axe d’attache 21 présente l’avanta-
ge, par rapport à la forme linéaire par exemple de la partie
gauche de l’aile supérieure 43 du maillon 4, de pouvoir
plus difficilement pincer des éléments extérieurs, comme
par exemple du tissu de vêtements portés par l’utilisateur
de la montre, en raison de la zone de jointure courbe
entre les surfaces de préhension qui tend à imprimer un
mouvement de rotation et ainsi à relibérer ce qui a été
saisi. L’échancrure 434 crée également une asymétrie
entre la partie gauche et la partie droite de l’aile supé-
rieure 43 qui permet d’orienter correctement le maillon
en vue du montage et ainsi simplifier les opérations d’as-
semblage, surtout lorsque ces dernières sont effectuées
manuellement.
[0022] Le maillon 4 est réalisé de préférence en ma-
tériau plastique injecté ou moulé, ce qui permet de le
produire aisément et à bas coûts, en raison de la simpli-
cité de l’outilllage requis et du matériau utilisé, et permet
également d’associer facilement sa couleur à celle du
bracelet si nécessaire. Par ailleurs, ses propriétés élas-
tiques de souplesse sont avantageuses pour le l’insertion
de l’extrémité du brin 1 sur la pièce d’attache 2, comme
on le verra plus tard à l’aide des figures 4A et 4B, et par
conséquent le montage du maillon qui ne nécessite pas
un emmanchement à force avec une forte intensité, dif-
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ficile à réaliser sans outil, comme par exemple pour des
pièces métalliques. Selon un mode de réalisation alter-
natif, le matériau plastique pourra être remplacé par un
élastomère, encore plus souple, et permettant un
meilleur pincement des ailes sur l’extrémité du brin 1.
[0023] Sur la figure 3, on peut sinon distinguer les bras
31 du brancard ainsi que la lame centrale 32, en position
repliée à l’intérieur du brancard, ainsi que les parois la-
térales du couvercle 33 ainsi que les poussoirs 34, sur
lesquelles on doit classiquement appuyer vers l’intérieur
perpendiculairement aux faces latérales pour déver-
rouiller le fermoir et libérer les lames déployantes. L’axe
A-A représenté sur cette figure montre le plan de coupe
de la figure suivante 4A, ainsi que celui de la figure 4B
qui consiste en un agrandissement de la vue du maillon
4 illustré sur la figure 4A. Les figures 4A et 4B, sur les-
quelles les références ont été insérées de manière com-
plémentaire pour des raisons de lisibilité - toutes les ré-
férences relatives au maillon sur la figure 4B et toutes
celles relatives aux autres pièces que le maillon 4 sur la
figure 4A - seront décrites conjointement dans ce qui suit.
[0024] Sur la figure 4A, on peut voir que le maillon 4
est disposé entre la pièce d’attache 2 et l’extrémité 11
du brin 1, sur lequel sont agencés différents trous 116 et
différentes entames 115 de pré-découpage du brin 1 lors
de l’ajustement de sa longueur. Le découpage se fait au
niveau de ces entames 115 pour garantir que la partie
de l’extrémité du brin 11 située au-delà du trou dans le-
quel sera insérée la barrette 22 (visible sur la figure 2)
ne soit pas trop longue et libère suffisamment d’espace
pour l’insertion du maillon 4 entre la tranche 111 de l’ex-
trémité du brin et la pièce d’attache 2, ou plus exactement
l’âme 41 du maillon 4, d’épaisseur A. Sur la figure 4B,
on peut distinguer une première surface interne de l’aile
supérieure 4321, une première surface interne de l’aile
inférieure 4221 et une première paroi latérale sur la gau-
che de l’âme 411 du maillon 4. L’espace libéré à l’intérieur
de ces surfaces forme un premier logement pour l’extré-
mité du brin 11, dont la surface supérieure 113 vient en
contact avec la première surface interne de l’aile supé-
rieure 4321, la surface inférieure 112 vient en contact
avec la première surface interne de l’aile inférieure 4221
en position assemblée et la tranche 111 de l’extrémité
11 du brin vient de préférence en butée contre la paroi
latérale gauche de l’âme 411. Similairement, au niveau
de la partie droite du maillon une deuxième surface in-
terne de l’aile supérieure 4322, une deuxième surface
interne de l’aile inférieure 4222 et la paroi latérale droite
412 de l’âme 41 du maillon 4 libèrent un espace formant
un deuxième logement pour la partie centrale 23 de la
pièce d’attache 2. Lors de l’insertion du maillon 4 sur la
pièce d’attache 2, la paroi latérale droite 412 de l’âme
est de préférence amenée jusqu’à venir en butée contre
la surface latérale 232 de la partie centrale 23 de la pièce
d’attache 2 afin d’assurer la meilleure tenue possible du
maillon 4 en empêchant la formation de tout degré de
liberté en translation.
[0025] Comme on peut le constater sur la figure 4A, et

comme cela est également visible sur la figure 3 précé-
demment décrite, l’aile supérieure 43 du maillon 4 recou-
vre intégralement l’extrémité du brin 11 du bracelet, et
également la partie centrale de la pièce d’attache 23,
respectivement par ses parties gauche et droite. L’aile
inférieure 42 du maillon 4 est pour sa part en contact
avec la peau de l’utilisateur et le pincement de l’extrémité
du brin 11 par les parties gauches respectivement des
ailes inférieure 42 et supérieure 43 empêche que la tran-
che 111 de l’extrémité du brin 11 ne soit jamais amenée
à y venir en contact. Le confort de l’utilisateur est par
conséquent amélioré car seule une surface plane sera
toujours en contact avec la peau de l’utilisateur, mais
jamais aucune arête, même au niveau de l’attache du
fermoir à l’extrémité du brin du bracelet. L’agencement
proposé du maillon intermédiaire 4 entre l’extrémité 11
du brin 1 du bracelet et la pièce d’attache 2 permet ainsi
d’obtenir les mêmes avantages que ceux qui étaient réa-
lisés auparavant par une pièce d’attache modifiée, à sa-
voir le masquage de l’extrémité du brin 1 et la prévention
de tout contact de la tranche du brin avec la peau de
l’utilisateur, sans toutefois devoir désormais modifier
aucune des pièces constitutives d’un ensemble brace-
let-fermoir déployant traditionnel. A la droite de la figure
4A on retrouve l’axe d’attache au fermoir 21, l’axe de
liaison 37 du fermoir 3 à la lame centrale 32, visibles sur
la figure 2, et le couvercle 30, visible sur la figure 3.
[0026] Du fait que le maillon 4 intermédiaire empêche
tout contact de la tranche 111 de l’extrémité du brin 11
avec la peau de l’utilisateur, ce maillon est parfois qualifié
de « maillon anti-rotation » car il limite très fortement la
rotation de cette extrémité autour de son axe de rotation,
c’est-à-dire la barrette 22, visible sur la figure 2. En effet,
toute rotation dans un sens ou dans l’autre est empêchée
par les parties gauches de l’aile supérieure 43 et de l’aile
inférieure 42. Comme on peut le constater sur la figure
4B, Le maillon 4 comporte de préférence une aile supé-
rieure 43, dont la longueur L est égale à la somme de la
longueur de sa partie gauche L1, la longueur de sa partie
droite L2 et l’épaisseur de l’âme A, et une aile inférieure
42, dont la longueur I est similairement égale à la somme
de la longueur de sa partie gauche I1, la longueur de sa
partie droite I2 et l’épaisseur de l’âme A, ayant des lon-
gueurs différentes, référencées respectivement L et I
pour l’aile supérieure 43 et l’aile inférieure 42. Selon la
variante préférentielle illustrée aux figures 4A et 4B, la
longueur de l’aile inférieure I et plus petite que la longueur
de l’aile supérieure L, ce qui maximise d’une part le re-
couvrement de l’extrémité du brin et minimise d’autre part
l’encombrement au dessous du brin. Plus exactement
ce sont les longueurs des parties gauches de chacune
des ailes qui sont différentes, la longueur de la partie
gauche de l’aile inférieure I1 étant plus petite que la lon-
gueur de la partie gauche de l’aile supérieure L1. Un tel
agencement conditionne parallèlement la rotation de
l’extrémité du brin 11, par ailleurs très limitée en raison
du pincement par les parties gauches des ailes supé-
rieure 43 et inférieure 42, dans le sens de l’enroulement
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du brin autour du poignet de l’utilisateur autour de la bar-
rette 22, ce qui augmente encore le confort au porter
puisqu’elle n’exige pas d’effort particulier à exercer pour
fermer le bracelet autour du bracelet. Par ailleurs cette
asymétrie des longueurs (I1,L1) permet de déterminer
facilement le positionnement de l’aile supérieure 43 au
dessus de l’aile inférieure 42 lors de l’assemblage du
bracelet au fermoir et éviter toute confusion.
[0027] Les longueurs des parties droites des ailes in-
férieure I2 et supérieure L2 peuvent être également dif-
férentes, avec les mêmes avantages d’asymétrie susci-
tés, mais avec un écart de longueur moindre, comme
selon le mode de réalisation préférentiel illustré, voire
même des longueurs identiques lorsqu’il n’est pas né-
cessaire de conditionner la rotation de la pièce d’attache
2 par rapport au fermoir dans le sens de l’enroulement
autour du poignet. Les surfaces supérieure 231 et infé-
rieure 233 de la partie centrale 23 de la pièce d’attache
2 servent de surface de guidage pour respectivement la
deuxième surface interne de l’aile supérieure 4322 du
maillon 4 et la deuxième surface interne de l’aile inférieu-
re 4222 du maillon lors de l’emmanchement du maillon
4 sur la partie centrale 23 de la pièce d’attache 2. Simi-
lairement, la première surface interne de l’aile supérieure
4321 et la première surface interne de l’aile inférieure
4221 du maillon 4 servent comme surface de guidage
pour respectivement la surface supérieure de l’extrémité
du brin 112 et la surface inférieure de l’extrémité du brin
113, sauf que cette fois-ci c’est l’extrémité du brin 11 qui
est emmanchée à dans la partie gauche du maillon 4
alors que la partie droite du maillon est emmanchée sur
la partie centrale 23 de la pièce d’attache 2. Cet agen-
cement permet par conséquent un montage et un as-
semblage très simple du maillon 4 avec la pièce d’attache
2 tout d’abord, puis avec l’extrémité 11 du brin 1 ensuite.
[0028] Dans le mode de réalisation préférentiel illustré
à la figure 4A, où les parois latérales de l’âme du maillon
41 (la paroi latérale gauche 411, et la paroi latérale droite
412) agissent comme surface de butée pour respective-
ment la tranche de l’extrémité du brin du bracelet 111 et
comme surface de butée pour la paroi latérale de la partie
centrale 232 de la pièce d’attache 2, la tenue du maillon
entre l’extrémité du brin 11 et la pièce d’attache 2 est
renforcée car aucun déplacement latéral du maillon n’est
possible une fois celui-ci est disposé entre l’extrémité du
brin 11 et la pièce d’attache 2. Pour améliorer la tenue
et la facilité d’insertion et la tenue du maillon 4 en position
assemblée, on peut utiliser des ailes profilées, c’est-à-
dire dont l’épaisseur est légèrement décroissante depuis
l’âme 41 vers l’extérieur des ailes. Le profilé permet d’évi-
ter tout renflement des ailes lors de l’insertion de matière
entre elles, et de conserver ainsi de façon optimale l’effet
de pincement et de maintien en contact des surfaces
internes des ailes avec l’extrémité du brin 1 et la partie
centrale 23 de la pièce d’attache 2.
[0029] Selon le mode de réalisation préférentiel décrit
à la figure 4B, la partie gauche de l’aile supérieure 43 a
une première épaisseur E1, la partie droite de l’aile su-

périeure 43 a une deuxième épaisseur E2, la partie gau-
che de l’aile inférieure 42 a une troisième épaisseur e1,
et la partie droite de l’aile inférieure 42 a une quatrième
épaisseur e2 . Chacune de ces épaisseurs est essentiel-
lement constante sur la longueur des ailes ou, comme
indiqué précédemment, de préférence légèrement dé-
croissante depuis l’âme vers l’extrémité des ailes. La pre-
mière épaisseur e1 est de préférence inférieure à lat troi-
sième épaisseur E1, mais elles peuvent être identiques,
de même que la deuxième épaisseur e2, qui est de pré-
férence inférieure ou égale à la quatrième épaisseur
E2.Cet agencement de plus grosses épaisseurs au ni-
veau de l’aile supérieure 43 par rapport à l’aile inférieure
permet de garantir qu’aucune déformation ne sera visible
au niveau de la surface externe de l’aile supérieure du
maillon 431 lorsque le maillon est réalisé dans une ma-
tière très souple comme par exemple de l’élastomère.
Par ailleurs, la somme des premières et troisièmes épais-
seurs e1 ,E1 du côté gauche des ailes est choisie de
préférence inférieure à la somme des deuxième et qua-
trième épaisseur e2,E2 du côté droit des ailes. car le
pincement de la partie gauche des ailes est destiné à
une autre pièce, plus épaisse que celle de la partie droite
des ailes; ici l’extrémité du brin 11 et la pièce d’attache
2.. Pour chaque type de brin 1 d’une épaisseur donnée
il sera possible d’ajuster les premières et troisièmes
épaisseurs e1,E1 sans modifier les deuxièmes et qua-
trième épaisseurs e2,E2 du côté droit des ailes. On pour-
ra ainsi produire des maillons 4 présentant des premières
et troisièmes épaisseurs e1,E1 variables mais avec un
couple de deuxième et quatrième épaisseur e2,E2 tou-
jours identiques. Les différences d’épaisseur de part et
d’autre de l’âme du maillon 41 viennent s’ajouter à l’asy-
métrie des longueurs des parties gauches des ailes (L1
pour l’aile supérieure et I1 pour l’aile inférieure), de telle
sorte qu’aucune confusion n’est possible non plus pour
le sens d’insertion du maillon 4 en vue de son assem-
blage. Cette sécurité d’assemblage conférée est redon-
dante par rapport à l’asymétrie des extrémités gauche
(linéaire) et droite (courbe, avec l’échancrure 434) de
l’aile supérieure; elle peut toutefois être utile pour un as-
semblage automatisé ou, en tout état de cause, comme
système de double sécurité pour éviter toute confusion.
[0030] Le maillon 4 selon l’invention a été décrit en
combinaison avec un fermoir du type à boucle déployan-
te; on comprendra toutefois qu’il pourra être utilisé avec
tout autre type de fermoir utilisant une pièce d’attache 2
similaire à celle qui a été décrite dans ce qui précède.
On comprendra également que la forme particulière du
maillon 4 permet de le destiner plus généralement à une
insertion entre d’autres types de pièces de liaison et pas
nécessairement un brin de bracelet et un fermoir, les
fonctions de masquage et de blocage en rotation pour
empêcher la sortie des parties insérées entre les ailes
du maillon pouvant demeurer identiques
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Revendications

1. Maillon (4) pour montre-bracelet, caractérisé en ce
qu’il comprend une âme centrale (41) reliant une
aile inférieure (42) et une aile supérieure (43).

2. Maillon (4) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la longueur (L) de l’aile supé-
rieure (43) est différente de la longueur (I) de l’aile
inférieure.

3. Maillon (4) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il est réalisé en matériau
plastique.

4. Maillon (4) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que lesdites ailes inférieure
(42) et supérieure (43) comportent respectivement
des parties gauche et droite, les longueurs des par-
ties gauches (I1,L1 ) étant différentes.

5. Maillon (4) selon la revendication 4, la partie gauche
de l’aile supérieure (43) ayant une première épais-
seur (E1), la partie droite de l’aile supérieure (43)
ayant une deuxième épaisseur (E2), la partie gauche
de l’aile inférieure (42) ayant une troisième épaisseur
(e1), la partie droite de l’aile inférieure (42) ayant une
quatrième épaisseur (e2), caractérisé en ce que la
somme des premières et troisièmes épaisseurs
(e1,E1) est inférieure à la somme des deuxièmes et
quatrièmes épaisseurs (e2,E2).

6. Maillon (4) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que lesdites ailes inférieures
et supérieures sont profilées

7. Maillon (4) selon l’une des revendications précéden-
tes, l’âme (41) comprenant des premiers flancs
(413), l’aile inférieure (42) comprenant des deuxiè-
mes flancs (423), et l’aile supérieure (43) compre-
nant des troisièmes flancs (433), caractérisé en ce
que lesdits premier, deuxième et troisième flancs
(413,423,433) étant situés dans un même plan.

8. Dispositif de fixation d’un fermoir (3) à un brin de
bracelet (1) comprenant une pièce d’attache (2) et
un maillon (4) selon l’une des revendications précé-
dentes disposé entre ladite pièce d’attache (2) et
l’extrémité (11) dudit brin (1), caractérisé en ce
qu’une première surface interne de l’aile supérieure
(4321), une première surface interne de l’aile infé-
rieure (4221) et une première paroi latérale de ladite
âme (411) dudit maillon (4) forment un premier lo-
gement pour une extrémité du brin (11), qu’une
deuxième surface interne de l’aile supérieure (4322),
une deuxième surface interne de l’aile inférieure
(4222) et une deuxième paroi latérale de ladite âme
(412) dudit maillon (4) forment un deuxième loge-

ment pour une partie centrale (23) de ladite pièce
d’attache (2), ladite aile supérieure (43) recouvrant
ladite extrémité du brin (11) et ladite partie centrale
de ladite pièce d’attache (23).

9. Dispositif de fixation d’un fermoir (3) à un brin de
bracelet (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que lesdites première surface inter-
ne de l’aile supérieure (4321) et première surface
interne de l’aile inférieure (4221) dudit maillon (4)
agissent comme surface de guidage pour respecti-
vement une surface supérieure d’une extrémité du
brin (112) et une surface inférieure d’une extrémité
du brin (113).

10. Dispositif de fixation d’un fermoir (3) à un brin de
bracelet (1) selon l’une des revendications 8 ou 9,
caractérisé en ce que les premières et deuxièmes
parois latérales de l’âme du maillon (411,412) agis-
sent respectivement comme surface de butée pour
la tranche de l’extrémité du brin du bracelet (111) et
comme surface de butée pour la paroi latérale de la
partie centrale (232) de la pièce d’attache (2).

11. Dispositif de fixation d’un fermoir (3) à un brin de
bracelet (1) selon l’une des revendications 8 à 10,
caractérisé en ce que l’âme (41) dudit maillon (4)
présente des premiers flancs (413) et ladite pièce
d’attache (2) présente des faces latérales (24) com-
prenant des surfaces internes (241), lesdites surfa-
ces internes desdites faces latérales (241) agissant
comme surfaces de guidage pour lesdits premiers
flancs (413) de ladite âme (41).

12. Dispositif de fixation d’un fermoir (3) à un brin de
bracelet (1) selon l’une des revendications 8 à 11,
caractérisé en ce que ledit fermoir comprend une
partie protubérante (301) et que ladite aile supérieu-
re (43) dudit maillon (4) présente une échancrure
(434) dont la forme correspond à celle de ladite partie
protubérante (301) dudit couvercle (30) du fermoir
(3).
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